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ARRETE  No23.02

Portarit  autorisation  de  stationnement  d'un  groupe  électrogène

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT-TROIS,  LE  TREIZE  JANVIER,

NOUS,  Maire  de la Commune  de la Celle  sur Morin  (Seine  et Marne),

Vu  le code général  des collectivités  territoriales,  notamment  les articles  L 2212-2  et L 2213-1  ;

Vu  le code  de la route  ;

Vu  le code  de la voirie  routière  ;

Vu  la demande  d'ENEDIS  en date du 12 janvier  2023,  qui  souhaite  déposer  un groupe  électrogène

en occupant  temporairement  le domaine  public  au droit  du 19 Chemin  des Bruyères  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prendre  des mesures  dans le but de garantir  la sécurité  du public

pendant  les travaux  ;

ARRETONS

Article  ler : Du  6 février  2023  au 8 février  2023,  ENEDIS  est autorisée  à stationner  un groupe

électrogène  sur la voie  publique  aux  abords  du 19 Chemin  des Bruyères.

: Ces travaux  nécessiteront  les dispositions  suivantes  :

- sécurité  : le stationnement  du groupe  électrogène  ne doit  pas entraver  la circulation.  Il doit  être

clairement  signalé  et visible  pour  éviter  tout  risque  d'accident.

Fait  à la Celle  sur  Morin,  le 13 janvier  2023.


